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Résultats des élections 
départementales
Résultats du 1er tour aux bureaux de vote de St Jean de Moirans

M. VALLINI André et Mme GIRERD Amélie : 543 voix
M. DESIES Bruno et Mme FRANÇOIS Jacqueline : 256 voix
M. BENALI Amin et Mme REUX Nadine : 138 voix
M. JULIEN Gilles et Mme AUGIER Stéphanie : 324 voix

Retrouvez les résultats du 2ème tour sur le site de la mairie dès le lundi 30 
mars.

A N I M A T I O N

Pucier 
Dimanche 17 mai se tiendra le traditionnel pucier du village de Saint 
Jean de Moirans.

Les exposants (particuliers comme professionnels) seront accueillis à 
leur arrivée, sur le parking du marché aux cerises entre 6 h 30 et 8 h 30. 
Avant toute installation, chaque vendeur devra se présenter aux organi-
sateurs. Le pucier débutera dès 9 h pour se terminer à 18 h. Les objets 
ou articles mis à la vente devront être disposés sur des tréteaux ou des 
tables personnelles (aucun matériel ne sera fourni). Il sera proposé 
pour chaque exposant un stand non couvert d'un ou plusieurs modules 
de 3 mètres linéaires (12 € l'un).
Pour cette édition, l'organisation de l'événement est sous la houlette 
du Tennis de table de St Jean de Moirans, de la crèche des P'tits Loups 
(structure multi-accueil) et de l'ACCA (association de chasseurs).

Il y aura à votre disposition, tout au long de la journée, une buvette, avec 
possibilité de se restaurer sur place. Les équipes de chaque association 
sont déjà mobilisées pour vous faire passer un moment convivial. Nous 
vous y attendons nombreux.  

Vous pouvez dès à présent vous inscrire pour le pucier par téléphone au 
06 38 28 64 01 ou par mail pucier.stjeandemoirans@yahoo.fr.
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Informations
Mairie

  Cérémonies
La cérémonie de la Déportation 

aura lieu le dimanche 26 avril 

à 10h sur la place du Champ de 

Mars. 

Le 70ème anniversaire de l'Ar-

mistice de 1945 se tiendra le  

vendredi 8 mai à 17 h au même 

endroit.

Toute la population est invitée.

  Bienvenue à 
Simon Lesne né le 24 février

  Ils ont uni leur destinée
Damien Accorsi et Aurélie Faton 

le 21 mars

  Ils nous ont quittés
Monique Garcin le 22 janvier

Estelle Soudier le 27 février

Maurice Balas le 5 mars

1 5 8 

Le prochain «Vivre ensemble»
paraîtra début mai. Faites parvenir
vos articles avant le 15 avril.
Directeur de la publication : L. Béthune
Rédaction, conception, création :
Commission Communication
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse



C O N S E I L  M U N I C I PA L

Retour sur la dernière séance
Lors du dernier conseil municipal qui s'est tenu le 24 mars, ont été prises les 
délibérations suivantes : 

- vote de l'affectation des résultats 2014 pour le budget 2015
- vote des taux d'imposition 2015
- attribution des subventions 2015
- adoption d'un protocole d'attribution des subventions
- vote du budget 2015
- signature d'une convention avec la CAPV de mise à disposition de personnel 
et matériel de maintenance et travaux.

Retrouvez le texte intégral sur le site internet de la mairie.

C I V I S M E

Divagation de chiens et chats
Est considéré comme divaguant, tout chien qui, en dehors d'une action de 
chasse ou de la garde d'un troupeau, n'est plus sous la surveillance effective 
de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la 
personne qui en est responsable, d'une distance de plus de cent mètres. Tout 
chien abandonné, livré à son seul instinct, est considéré comme en état de 
divagation. 

Est également considéré comme divaguant, tout chat non identifié se trouvant 
à plus de deux cents mètres des habitations ou tout chat trouvé à plus de 
1000 mètres du domicile de son maître et qui n'est pas sous la surveillance 
immédiate de celui-ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n'est pas connu 
et qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d'autrui.

Tout chien ou chat en état de divagation sera conduit en fourrière.
Il sera alors identifié, notamment par le collier où doivent figurer le nom et 
l'adresse de son maître. Le gestionnaire de la fourrière recherche dans les plus 
brefs délais le propriétaire de l'animal. Les animaux ne pourront en tout état de 
cause être restitués à leur maître qu'après paiement des frais de fourrière ou 
d'une amende forfaitaire en cas de non paiement de ces frais.

WÉ C R É  F R A N C E

Soirée solidaire
Le samedi 11 avril, Wécré France organise sa nouvelle soirée solidaire et culturelle. 
Deux événements différents vous sont proposés :

 A partir de 19 h dans la salle Honoré Berland, vous aurez l’occasion de mieux 
connaître l’association Saint-Jeannaise lors d’un échange convivial entre parrains 
et sympathisants du Wécré France autour de tapas préparées par les membres. 
Un diaporama et une vidéo commentés vous feront découvrir les deux activités 
principales du Wécré Théatre Burkina :

- le théâtre forum comme moyen de sensibiliser et d’ouvrir à la culture les habitants 
des villages en brousse,
- le soutien scolaire pour 120 enfants qui ne possèdent pas de livres et ne disposent 
d’aucune aide à la maison.

Merci de réserver vos tapas (5 € avec une boisson) en appelant aux heures de repas 
au 04 76 35 42 89 ou au 04 76 35 40 63.

  A 20 h 30, le Wécré France vous propose un grand concert Latino/Rock/Reggae 
avec le groupe KEONDA, très connu en région Rhône Alpes. Leur musique explosive 
et colorée aux sonorités latino, rock, reggae, ainsi que leur esprit festif et militant ont 
déjà séduit de grands noms du monde du spectacle : ZEP, HK et les Saltimbanques, 
Manu Chao, Christophe Maé, Michael Jones et bien d'autres (éléments que vous 
pouvez retrouver sur leur site… http://www.keonda.fr/).
Venez nombreux vous divertir et apprécier un groupe de qualité (10 € adultes, 5 € 
étudiants et personnes sans emploi, gratuit pour enfant -12 ans). 

E N  B R E F

Poissons d'avril 
Le 1er avril, trois poissons 
se dissimuleront sur notre 
commune. 

A vous de les retrouver au centre 
du village. 

Le premier d'entre vous qui 
adressera à la commission 
communication (com.communi-
cation@st-jean-de-moirans.fr) un 
mail en indiquant où sont les trois 
poissons, se verra remettre un 
petit cadeau en mairie. 

Soyez perspicaces ! 

Conseil de 
Village  
La prochaine réunion du Conseil 
de Village aura lieu le 29 avril à 
20 h au kiosque (au dessus du 
coiffeur) à St Jean de Moirans.

Du tri sélectif 
au cimetière  
Comme vous l'avez sans doute 
constaté, le réaménagement du 
cimetière est en cours et va se 
poursuivre dans les prochaines 
semaines, notamment par 
l'agrandissement des allées et la 
modification de l'entrée. 

Nous en profitons pour mettre en 
place le tri sélectif : 

- les déchets verts et la terre 
doivent être jetés dans l'espace 
habituel ;

- les pots en terre et en plastique 
devront être déposés dans les 
containers prévus à cet effet, à 
proximité de l'entrée. 

Merci à chacun de bien vouloir 
respecter ces règles, afin de 
privilégier la propreté de ce lieu, 
pour le respect de tous . 

Au Jardin des Lis 
Le café restaurant "Au Jardin 
des Lis"  situé avenue Marie 
Fourcade a ré-ouvert. Ce 
commerce est ouvert du lundi 
au vendredi et le dimanche de 
6 h 30 à 20 h.
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C U L T U R E

Enfin un nichoir à livres à 
Saint Jean…
Vous connaissez sans doute le nichoir à oiseaux, abri artificiel 
construit ou aménagé par l'homme permettant aux animaux de 
nicher. 

Mais connaissez-vous le « nichoir à livres » ? 

Vous aimez lire ? 

Vous aimez partager les lectures que vous avez appréciées ?

Pas de doute : le nichoir à livres est fait pour vous !

Son principe est simple : y déposer un livre, qui pourra être 
emprunté par d’autres Saint-Jeannais, qui à leur tour, déposeront 
un ou plusieurs livres… C’est le principe du troc, mais celui qui 
favorise la lecture, le Vivre Ensemble, le partage et la citoyenneté.
Il est disposé à l’abri sur le mur extérieur de la mairie, côté Via 
Frossasco.

Vous le reconnaîtrez facilement à ses volets verts !

N’hésitez donc pas ! Allez y déposer vos livres, et empruntez en 
retour celui qui vous plaira ! 

Et puis, n’est-il pas normal que la plume de l’oiseau se transforme 
en plume d’écrivain ?

La Bibliothèque pour 
enfants
Afin de mettre en œuvre, avec les Saint-Jeannais, une politique 
du « vivre ensemble », le comité Saint-Jean Solidaire, issu de la 
commission « Vivre Ensemble », a été mis en place. Il est constitué 
de 16 Saint-Jeannais, 8 élus et 8 habitants. Il vise un objectif : 
mettre en œuvre des actions qui tentent de réduire les inégalités 
en rassemblant les saint-jeannais de tous horizons. 

Développer le rôle de la « bibliothèque pour enfants » est une 
des pistes évoquées lors des premières réunions, avec un but : 
rassembler autour du livre. Rassembler c’est bien sûr donner 
accès à la lecture à tous les enfants, et particulièrement à ceux 
qui n’auraient pas cette chance dans leur famille. Mais c’est aussi 
faire se rencontrer des personnes autour d’un sujet de partage 
mobilisateur. Pour cela, il faut aider les bénévoles de la « biblio-
thèque pour enfants » à trouver une nouvelle dynamique, pour 
que de nouveaux jeunes lecteurs viennent régulièrement lire et 
emprunter des livres. Les premières actions ont été de comprendre 
les besoins des familles (petit sondage en cours), d'améliorer la 
communication autour de la bibliothèque – qui reste peu connue 
d’une partie de la population, d'améliorer la signalétique et de 
proposer un nouveau mode de partage des livres grâce au « nichoir 
à livres ».

Lors de notre dernière réunion, nous avons décidé de rassembler 
un petit groupe d'adultes pour participer aux activités périscolaires 
autour du thème de la lecture, dans le cadre de la bibliothèque. Il 
s'agit de proposer une heure de lecture aux enfants de CP/CE1. 
L'idéal serait de créer des équipes de deux personnes pour animer 
une heure le mardi de 16 h à 17 h. Il y aura 7 à 9 séances, après les 
vacances scolaires d’avril. 

Nous faisons donc appel aux personnes qui souhaitent transmettre 
le goût de la lecture.  Adressez-vous à Ludovic en Mairie. Venez 
nombreux : la lecture est un moyen essentiel de développement 
personnel. Les papas et grands-papas sont aussi les bienvenus, 
ils rétabliront l’équilibre avec ces dames. Une réunion pourra être 
organisée afin d’échanger, de discuter des idées et propositions de 
chacun, mais aussi de la mise en œuvre concrète de ces séances 
de lecture.
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 Célébrations paroissiales
 3 avril à 19 h 
 5 avril à 10 h 30 à Moirans

 Semaine de l'environnement
 Du 7 au 11 avril

 Réunion publique
 9 avril à 20 h au Centre socio-culturel

 Soirée Jeux de société familles MPT
 10 avril de 18 h 30 à 22 h 30

 Permanence des élus
 11 avril de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie

 Concert Wécré
 11 avril à partir de 19 h au Centre socio-culturel

 Apéro concert du Conseil de Village
 24 avril à 18 h dans la cour de l'ancienne école

 Permanence des élus
 25 avril de 9 h 30 à 11 h 30 en Mairie

 Cérémonie de la Déportation 
 26 avril à 10 h sur la place

 Conseil Municipal 
 28 avril à 20 h en Mairie

 Vente de fleurs du Sou des Ecoles 
 29 avril de 11 h à 17 h 30 sur la place

 Conseil de Village 
 29 avril à 20 h au Kiosque

 Sortie publique le Pic Vert 

 29 avril à 8 h devant la Mairie

 Thé dansant UNRPA
 3 mai à 14 h

 Cérémonie du 8 mai 1945 
 8 mai à  17 h sur la place

 Pucier 
 17 mai de 9 h à 18 h au Marché aux cerises

 Soirée Jeux de société familles MPT
 22 mai de 18 h 30 à 22 h 30

 Permanence des élus
 23 mai de 9 h 30 à 11 h 30

 Soirée Environnement Maison Pour Tous 
 23 mai dès 19 h

 Expo d'arts MPT
 23 et 24 mai à la MPT

 Entrainement parents-enfants Karaté
 30 mai au gymnase
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Médecin de garde
Appelez votre médecin traitant, un répondeur 
vous donne le n° de téléphone et le nom du 
médecin de garde.

Pharmacie
Cécile CHADUC 
146 Ch. de l’Ile Verte - Tél : 04 76 35 37 48
En dehors des heures ouvrables et le dimanche, 
composez le 3915.

Professionnels de la santé
 Marc CHASSIGNEUX • Médecin généraliste
 167 Chemin de la Tençon - Tél : 04 76 35 38 90
 Christiane COPPEY • Médecin généraliste, 
 acupuncteur, homéopathe
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 41 88
 Karine LIMOUSIN • Infirmière
 63 Ch. des Marronniers
 Tél : 04 76 07 84 16 - 06 17 42 72 58
 Patrick COUINET • Dentiste
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 42 90
 Morgane GALLIN • Dentiste
 140 Rue du 8 mai 1945 – Tél : 04 76 35 42 90
 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE,
 Florent OLIVA, Emilie PAILLOT
 Masseurs Kinésithérapeutes
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 32 71
 Laure BALDACCHINO • Orthophoniste
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 33 58
 Grégory FAGOT • Ostéopathe
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 07 74 17
 Ana TABARES • Pédicure, podologue
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 35 30 94
 Frédéric SALGUES • Réflexologie
 70 Av. Marie Fourcade - Tél : 06 32 71 26 41

Marché
Le marché a lieu les mardi et vendredi de 6 h à 12 h 
sur la Place du Champ de Mars.

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 09 67 24 23 55

 

S O U  D E S  E C O L E S

Vente de fleurs
La traditionnelle vente de plants et fleurs organisée par le Sou des 
Ecoles de l'école Vendémiaire aura lieu cette année le mercredi 29 avril 
(il y a école toute la journée ce jour-là !) de 11 h à 17 h 30 sur la place 
de la mairie.

Comme toutes les années, vous trouverez une grande variété de fleurs 
et plants pour préparer votre jardin.

Vous avez toujours la possibilité de passer commande grâce au bon de 
commande que vous trouverez dans les commerces Saint-Jeannais ou 
bien directement sur notre site internet lesou38430.jimdo.com.

Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • http://moupette.free.fr

 Karaté club
Samedi 28 mars a eu lieu la séance body karaté avec l'intervenante 
Angéla Alfano, responsable de la Commission Body-karaté de la ligue 
Rhône Alpes. Le président Gérard Albin remercie la municipalité pour 
son précieux soutien lors de cette après-midi.

L'entraînement annuel parents-enfants aura lieu le samedi 30 mai au 
gymnase, une note explicative sera distribuée aux parents.

 Soirées « jeux de société familles »
Les prochaines dates à retenir sont les vendredis 10 avril, 22 mai et 19 
juin de 18 h 30 à 22 h 30. Pour une bonne organisation de ces soirées, 
merci de bien vouloir confirmer votre venue et le nombre de personnes 
susceptibles de nous rejoindre en contactant la MPT.

Au-delà de ces horaires, les adultes et les jeunes autorisés pourront 
prolonger leur soirée par des jeux d’aventures, de coopération, et/ou de 
stratégie demandant plus de temps.

 Centre de loisirs : vacances de printemps !
Rappel : il accueillera vos enfants du 13 au 17 avril et du 20 au 24 avril…
Nous mettons en place durant ces vacances un nouveau fonctionnement : 
un programme à la carte ! Les enfants seront acteurs de leurs loisirs en 
choisissant eux-mêmes, à l’inscription, l’une des animations proposées 
en fonction de l’âge.

Plus de détail sur le site http://moupette.free.fr/

Petit sondage pour la rentrée 2015 : nous avons besoin de connaître 
le nombre d’enfants susceptibles de participer au centre de loisirs des 
mercredis matins… merci de vous faire connaître au secrétariat de la 
MPT, dès maintenant.

 Avis à tous les jeunes de 11 à 17 ans et à leurs parents…
Venez faire connaissance avec Marc, le nouvel animateur de la section 
ados de la MPT ! Il vous exposera ses projets et sera à l’écoute de vos 
envies, afin de définir ensemble la politique « jeunesse » à venir de la 
maison… avec entre autres l’aménagement de l’espace qui vous est 
consacré. Ce secteur ouvre ses portes dans un 1er temps tous les 
vendredis de 19 h 30 à 22 h 30.

N’oublions pas Jérémy qui après sa convalescence le rejoindra pour 
vous accompagner dans vos projets ! Contactez Marc au 06 82 35 39 99.

 Quelques dates à retenir 
• La présence des ados et des jeunes de la section théâtre au pucier du 
17 mai.
• Le samedi 23 mai : une soirée familiale « environnement » en 
préparation, avec la projection de documentaires, un buffet nature…
• Samedi 23 et dimanche 24 mai : l’expo d’arts annuelle des sections 
d’arts de la MPT.
Plus de détails dans le prochain Vivre Ensemble pour toutes ces 
manifestations…
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I N F O R M A T I O N S
M A I R I E

Travaux sur 
la place du 
Champ de Mars

La modification des bordures des 
places de stationnement et la 
pose d'une main courante dans 
l'escalier permettent d'améliorer 
la sécurité et l'accessibilité de la 
place. 

Plusieurs arbres et arbustes 
morts ont été remplacés (sous 
garantie) par des essences mieux 
adaptées à la nature du sol, 
d'autres déplacés pour mieux 
matérialiser les places de station-
nement.

Un skate parc 
à Saint-Jean ?

La municipalité s'interroge sur la 
mise en place d'un skate-parc. 
Les jeunes intéressés par cet 
équipement sont invités à se 
faire connaître en Mairie, pour la 
constitution, avec des élus, d'un 
groupe de travail sur ce projet.

M A I R I E

Réunion publique

Toute l'équipe municipale de la majorité vous attend le jeudi 9 avril à 20 h 
au centre socio pour présenter le bilan de sa première année de mandat et 
évoquer ensemble l'avenir.

P L A N  L O C A L  D ' U R B A N I S M E

Sorties sur le terrain et recherche 
d'informations naturalistes
La municipalité de Saint Jean de Moirans a confié à l'association Le Pic Vert 
la réalisation de l'état initial faune, flore et environnement du dossier de 
présentation du PLU. Pour cela l'association organise 4 sorties publiques 
sur le terrain aux 4 saisons pour montrer à 6 personnes de la commune 
comment recenser la faune et la flore d'une commune.  
• mercredi 29 avril à 8 h RDV devant la mairie ;
• samedi 4 juillet à 8 h RDV devant la mairie ;
• mercredi 14 octobre à 9 h RDV devant la mairie ;
• samedi 9 janvier 2016 à 9 h RDV devant la mairie.

Les volontaires doivent s'inscrire auprès du Pic Vert au 04 76 91 34 33.

Matériel à prévoir : bonnes chaussures ou bottes, vêtements de terrain, 
si possible jumelles et lampe de poche, éventuellement gourde, carnet de 
note et crayon.

Par ailleurs, nous recherchons pour compléter nos prospections :
• toutes les observations de faune ou de flore sur la commune, en particulier 
les nids de rapaces nocturnes et les colonies de chauves-souris ;
• les tableaux de chasses, de piégeage, publications ou articles de presse ;
• les pelotes de réjection de rapaces nocturnes, mues de serpent, crânes 
ou ossements conservés ;
• localisation d'animaux écrasés sur les routes ;
• station de plantes rares ou protégées ;
• liste d'oiseaux venant à la mangeoire ...

Merci de contacter l'association Le Pic Vert par téléphone au 04 76 91 34 33 
ou par courriel à contact@lepicvert.asso.fr.



S O C I A L

Le Rigodon à Voiron
Beaucoup pensent que c'est le nom d'une danse ou d'un groupe folklorique 
mais connaissez-vous le Rigodon,  lieu d'accueil de jour, au 24 rue Sermorens à 
Voiron ?

En 1998,  un groupe de bénévoles, soutenu par différentes associations laïques ou 
confessionnelles, décide d'ouvrir un lieu pour accueillir pendant la journée toute 
personne en difficulté sociale, financière ou se sentant isolée. L'association (loi 
1901) est reconnue et fortement soutenue par les institutions locales, départe-
mentales et régionales.

Un travailleur social est employé à plein temps, ce qui permet un accueil indivi-
dualisé et un accompagnement de la personne si elle le souhaite. Ce travailleur 
social peut également aider dans des démarches administratives, orienter vers 
un hébergement, une aide alimentaire, des soins...

 Le lieu est maintenant ouvert :
• tous les lundi, mardi et jeudi de 9 h à 17 h
• le mercredi de 9 h à 14 h
• le vendredi de 9 h à 15 h
• les dimanche et jours fériés de 14 à 17 h (avec un thé, café et petits gâteaux).

Le matin entre 9 h et 10 h : un petit déjeuner est offert mais aussi on cause, on lit 
le journal, on peut emprunter un livre, apporter son tricot, participer à l'épluchage 
des légumes pour le repas.

A 12 h 30, un repas peut être servi avec une contribution financière d'un minimum 
de 2 €. (On achète un ticket pour le repas entre 11 h 30 et 12 h 20).

L'après-midi, un goûter est proposé et différentes activités sont organisées par 
les bénévoles: bricolage, couture, jeux de société, temps de parole...
Des activités de jardinage sont également proposées puisque la mairie de 
Coublevie a prêté un terrain communal de 1600 m2 sur lequel on jardine collecti-
vement ou dans une petite parcelle personnelle. 

Tout au long de l'année, des sorties, des visites sont organisées ;

Mais le Rigodon reste avant tout un lieu d'écoute et de partage ; un lieu où chacun 
peut s'exprimer, être écouté, respecté.

Là aussi, n'hésitez pas à pousser la porte ou à téléphoner pour des rensei-
gnements (04 76 93 26 02), que vous ayez besoin d'un accueil ou du temps à 
donner pour du bénévolat.

E N F A N C E

Crèche les P'tits Loups
 Bougies 
Un très joyeux anniversaire à nos p’tits loups Jules et Kassandre qui fêtent ce mois-ci 
leurs 3 ans !

 Appel aux dons

Le printemps pointe son nez ! La crèche est preneuse de graines, plantes ou bulbes 
pour planter au jardin à la belle saison, que les p’tits loups prendront grand plaisir à 
entretenir ! Un grand merci d’avance.

 Pucier

Le 17 mai prochain aura lieu le pucier co-organisé par la crèche. Pour tout rensei-
gnement et inscription vous pouvez prendre contact par téléphone au 06 38 28 64 01 
ou par mail : pucier.stjeandemoirans@yahoo.fr 

E N  B R E F

Célébrations 
Paroissiales

Vendredi 3 avril à 19 h : 
cérémonie de la Passion.
Pâques : messe à Moirans le 
dimanche 5 avril à 10 h 30.

Pays 
Voironnais

Le 8 avril : journée autopartage !

Venez découvrir l’autopartage le 
mercredi 8 avril toute la journée 
(jusqu’à 18 h 30) sur le parvis de 
la gare SNCF de Voiron. 
Vous trouverez toutes les 
informations concernant : 
- le fonctionnement de la voiture 
(matériel embarqué), 
- la présentation des différents 
types de véhicules, 
- le système de réservation 
(internet, smartphone), 
- l’adhésion en direct. 
Rendez-vous le 8 avril prochain !

Travaux SNCF

La SNCF effectue des travaux de 
renouvellement de voies sur la 
ligne St André le Gaz - Moirans, 
avec des passages d'une 
machine bruyante jusqu'au 29 
mai 2015.
Afin de réduire au maximum 
l'impact sur les circulations, les 
travaux auront lieu les nuits du 
lundi soir au samedi matin. Le 
matériel utilisé pour réaliser 
les travaux répond aux normes 
européennes sur le bruit. Tout 
est mis en oeuvre pour limiter 
au maximum la gêne pour les 
riverains.


